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AVIS
GABON MECA

Nous informons notre aimable clientèle de la fermeture du
magasin Libre- Service à Oloumi pour inventaire du jeudi 23
novembre au samedi 25 novembre 2017 
Nous vous invitons à vous rendre à notre Libre - Service au centre
- ville 
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée 23304

Un organisme international, spécialisé dans le secteur des
sciences de la santé, recherche pour son activité, des candidats
pour le poste de Directeur Général. Pour plus d'informations et
candidater à ce poste, se rendre à l'adresse suivante: 
www.cirmf.ga 23795

IL EST DEMANDÉ À MADAME TSIMBA BOUNDA NADE-
GE EDUCATRICE PRESCOLAIRE AU COMPLEXE SCOLAI-
RE « LES PETITS CŒURS» DE NDJOLE, ABSENTE DE SON
POSTE DEPUIS LA RENTREE ADMINISTRATIVE DU 18 SEP-
TEMBRE 2017 DE REPRENDRE SON POSTE DE TRAVAIL
FAUTE DE QUOI ELLE SERA CONSIDEREE COMME DEMIS-
SIONNAIRE. 24087

SOCIETE DIESELEC
La société DIESELEC informe son aimable clientèle qu'elle
sera fermée du 22 au 25 novembre 2017 pour cause d'inven-
taire. 24088

M. MOUKENGUE BRICE locataire d'un local au centre com-
mercial BISSAGOU sis à Petit-Paris est prié de bien vouloir se
rapprocher dans les plus brefs délais au plus 07 jours de M.
BARRY MAMADOU pour affaire le concernant. Contact : 07 41
94 88 24107

AVIS DE DÉCÈS
- Les familles des Feus Meyo M'Obiang
Moïse, Mba Meyo Jean Rémie, Mba
Ndong Pierre, Ovono Jean-Pierre, Oke
Ndong Jean-Félix, Mba Ekang Joseph,
Nze Mba Jean-Pierre, Obame Ntoutou-
me Etienne, Nguéma Owone Jean
- Celles de Mrs Ondo Jean-Marie, Obame
Ndong Célestin ; Mme Veuve Angoue
Nze René et leurs enfants; les Clans Ata-
mek, Essibekang, Oyek, Esikouma,
Anvome et alliés ont l'immense chagrin

d'annoncer le décès de leur frère, père, fils, beau-fils et neveu
NGUEMA BEKALE TIMOTHEE, retraité de l'ASECNA sur-
venu le jeudi 16 Novembre 2017 à l'hôpital d’Instruction des
Armées. 
Le programme des obsèques est établi comme suit : 
- Mardi 21 novembre 2017 : 14h, sortie de la dépouille de GABO-
SEP 
14h30, hommage des parents et amis en l'Eglise Notre Dame des
Victoires de Plaine-Niger 
l5H, Début de l'office Religieux ; 
16h, Inhumation au Cimetière de Baraka Mission. 24099

Les familles OMBOUMA Fabien, Géné-
ral NGUETSARA Laurent, BONGO
Martin, OMBEGUE Simon, Général
EKOUA Jean, Enfants et petits-enfants,
ont la profonde douleur d'annoncer aux
parents, amis et connaissances de Fran-
ceville, Bongoville, Ngouoni, Akiéni,
Léconi et Moanda, le décès de leur épou-
se, tante, fille et mère, la nommée
AKANI Julienne. Décès survenu le
samedi 18 novembre à l'Hôpital d'Ins-

truction des Armées Omar Bongo Ondimba.
Le programme des obsèques est établi comme suit :
• Jeudi 23 nov. 2017 à 17h : Sortie du corps, exposition, dépôt des
gerbes de fleurs et veillée à CASEPGA
• Vendredi 24 nov. 2017 à 14h : Transfert de la dépouille sur Fran-
ceville
• Samedi 25 nov. 2017 : Inhumation au village ASSIAMI24091

PETITES ANNONCES
EMPLOI DEMANDE
24071 — F. Congo RDC cher
empl ménagère de 8h à 14h.
Tél: 02 28 91 71
24072 — F. Gab cher empl
ménagère de 8h à 15h. Tél: 07
75 19 53
24073 — J.F Tog cher empl
nounou ou ménagère logée,
sortie 2fois/mois. téls: 06 60
44 02/04 03 57 24
24074 — H. Togolais cher
empl gardiennage. Tél: 06 78
25 74
24075 — H. Togolais cher
empl gardiennage. Tél: 06 71

48 08
24076 — J.F Tog cher empl
n ou n ou  l og ée ,  sor t i e
2fois/mois. Tél: 02 61 03 58
24077— D. Béninoise cherche
emploi ménagère/bricole
3X/semaine. 06 21 54 75
24078 — Chauffeur permis
BCD cher empl part ou sté.
Tél: 05 11 55 35
24079 — J.F Béni cher empl
ménagère-nounou logée, sor-
tie 2fois/mois. Tél: 02 02 87 25
24084 — J.F Gab cher empl
nounou, nounou-ménagère ou
ménagère. tél: 05 76 07 60
24085 — Chauffeur Permis B

ANNONCES LÉGALES
PROJECT LAWYERS

Cabinet de Conseils Juridiques
B.P. 11 656 Libreville 

Tél : 01 44 65 81

PERENCO OROVINYARE SA
POSA

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
au capital de 500 000 000 de F. CFA

Siège social : Zone OPRAG- BP 780, Port-Gentil - Gabon
RCCM : RG/POG 2015 B 1810

NIF : 741 119 F
(Société Apporteuse)

PERENCO OIL & GAS GABON
POGG

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
au capital de 10 000 000 000 de F. CFA

Quartier la Sablière, près de la Résidence Hôtelière du Phare -
BP 23 770 Libreville

RCCM : RG/LBV 2011 B 11 466
NIF : 774 715 A

(Société Bénéficiaire)
----------------

Avis d’apport partiel d’actifs

I – Suivant acte sous seing privé, les sociétés PERENCO ORI-
VINYARE SA et PERENCO OIL & GAS GABON ont établi un
projet d’apport partiel d’actifs portant sur l’ensemble des biens,
droits et valeurs propres de toute nature composant la branche
autonome d’activité propre liée au contrat d’exploration et de par-
tage de production dit « EOV », qu’elles ont décidé de sou-
mettre au régime juridique des apports partiels d’actifs et des scis-
sions.

II – Le projet de convention d’apport partiel d’actifs prévoit
que les actifs apportés par PERENCO ORIVINYARE SA sont éva-
lués à 57 287 293 340 F. CFA, tandis que les passifs apportés sont
évalués à 56 802 082 593 F. CFA, soit un actif net apporté de 485
210 747 F. CFA, arrondi pour les besoins des présentes à 484 013
571 F. CFA, selon les comptes de la société PERENCO ORIVI-
NYARE SA arrêtés au 30 septembre 2017.

Il a été entendu qu’il n’y aura aucune solidarité entre les socié-
tés apporteuse et bénéficiaire à raison de la fraction du passif de
PERENCO ORIVINYARE SA repris par PERENCO OIL & GAS
GABON, conformément à l’article 689 de l’Acte Uniforme Ohada
révisé relatif au droit des sociétés commerciales et du Gie.

Il a également été convenu que PERENCO OIL & GAS GABON
reprendrait les opérations actives et passives relatives à l’apport
partiel d’actifs, de façon rétroactive au 1er octobre 2017, à comp-
ter de la date de la dernière des assemblées générales des socié-
tés apporteuse ou bénéficiaire qui approuveront ladite opération
au cours de l’exercice 2017.

III – Les créanciers de la société PERENCO ORIVINYARE SA,
dont la créance est antérieure à la date de la présente publicité
pourront former opposition dans le délai d’un mois à compter
de cette publicité devant le Tribunal compétent de Port-Gentil.

IV – L'apport de la société PERENCO ORIVINYARE SA à la
société PERENCO OIL & GAS GABON donnera lieu à une aug-
mentation de capital chez cette dernière de dix-neuf millions neuf
cent mille (19 900 000) de F. CFA et sera rémunéré par l’attri-
bution à la société PERENCO ORIVINYARE SA de cent quatre-
vingt-dix-neuf (199) actions ordinaires nouvelles de cent mille
(100 000) F. CFA de valeur nominale chacune, entièrement libé-
rées et négociables, à créer par la société PERENCO OIL & GAS
GABON et constitutives de son capital social, en sus du paiement
d’une prime d’apport de 2 332 229 F. CFA par action qui sera
affectée à un compte spécial de prime d’apport sur lequel por-
teront les droits de tous les actionnaires, anciens et nouveaux.

Le projet d’apport partiel d’actifs a été établi sous la condition
suspensive de l’approbation par les organes sociaux compé-
tents des sociétés apporteuse et bénéficiaire de l’apport partiel
d’actifs. 

Conformément à l’article 194 de l’Acte Uniforme révisé précité,
deux exemplaires du projet de convention d’apport partiel d’ac-
tifs ont été déposés au Greffe du Tribunal de Port-Gentil et de
Libreville.

Pour avis
Les sociétés PERENCO ORIVINYARE SA et PERENCO OIL

& GAS GABON 24115

PROJECT LAWYERS
Cabinet de Conseils Juridiques

B.P. 11 656 Libreville 
Tél : 01 44 65 81

PERENCO KOWE SA
PKSA

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
au capital de 500 000 000 de F. CFA

Siège social : Zone OPRAG - BP 1 976, Port-Gentil - Gabon

RCCM : RG/POG 2015 B 1811
NIF : 741 120 F

(Société Apporteuse)

PERENCO OIL & GAS GABON
POGG

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
au capital de 10 000 000 000 de F. CFA

Quartier la Sablière, près de la Résidence Hôtelière du Phare -
BP 23 770 Libreville

RCCM : RG/LBV 2011 B 11 466
NIF : 774 715 A

(Société Bénéficiaire)
----------------

Avis d’apport partiel d’actifs

I – Suivant acte sous seing privé, les sociétés PERENCO KOWE
SA et PERENCO OIL & GAS GABON ont établi un projet d’ap-
port partiel d’actifs portant sur l’ensemble des biens, droits et
valeurs propres de toute nature composant la branche autono-
me d’activité propre liée au contrat d’exploration et de partage
de production dit « KOWE », qu’elles ont décidé de soumettre
au régime juridique des apports partiels d’actifs et des scis-
sions.

II – Le projet de convention d’apport partiel d’actifs prévoit
que les actifs apportés par PERENCO KOWE SA sont évalués
à 106 710 794 508 F. CFA, tandis que les passifs apportés sont éva-
lués à 106 062 059 679 F. CFA, soit un actif net apporté de 648 734
829 F. CFA, arrondi pour les besoins de l’opération à 646 972 914
F. CFA, selon les comptes de la société PERENCO KOWE SA
arrêtés au 30 septembre 2017.

Il a été entendu qu’il n’y aura aucune solidarité entre les socié-
tés apporteuse et bénéficiaire à raison de la fraction du passif de
PERENCO KOWE SA repris par PERENCO OIL & GAS
GABON, conformément à l’article 689 de l’Acte Uniforme Ohada
révisé relatif au droit des sociétés commerciales et du Gie.

Il a également été convenu que PERENCO OIL & GAS GABON
reprendrait les opérations actives et passives relatives à l’apport
partiel d’actifs, de façon rétroactive au 1er octobre 2017, à comp-
ter de la date de la dernière des assemblées générales des socié-
tés apporteuse ou bénéficiaire qui approuveront ladite opération
au cours de l’exercice 2017.

III – Les créanciers de la société PERENCO KOWE SA, dont la
créance est antérieure à la date de la présente publicité pourront
former opposition dans le délai d’un mois à compter de cette
publicité devant le Tribunal compétent de Port-Gentil.

IV – L'apport de la société PERENCO KOWE SA à la société PER-
ENCO OIL & GAS GABON donnera lieu à une augmentation
de capital chez cette dernière de vingt-six millions six cent mille
(26 600 000) de F. CFA et sera rémunéré par l’attribution à la socié-
té PERENCO KOWE SA de deux cent soixante-six (266) actions
ordinaires nouvelles de cent mille (100 000) F. CFA de valeur
nominale chacune, entièrement libérées et négociables, à créer
par la société PERENCO OIL & GAS GABON et constitutives de
son capital social, en sus du paiement d’une prime d’apport de
(2 332 229) deux millions trois cent trente deux mille deux cent
vingt-neuf F. CFA par action qui sera affectée à un compte spé-
cial de prime d’apport sur lequel porteront les droits de tous les
actionnaires, anciens et nouveaux.

Le projet d’apport partiel d’actifs a été établi sous la condition
suspensive de l’approbation par les organes sociaux compé-
tents des sociétés apporteuse et bénéficiaire de l’apport partiel
d’actifs. 

Conformément à l’article 194 de l’Acte Uniforme révisé précité,
deux exemplaires du projet de convention d’apport partiel d’ac-
tifs ont été déposés au Greffe du Tribunal de Port-Gentil et de
Libreville.

Pour avis
Les sociétés PERENCO KOWE SA et PERENCO OIL & GAS

GABON 24116

cherche emploi dans socié-
té/particulier. 07 36 61 46
24086 — J .F  Gab.  35  ans
cherche emploi Jardin d'en-
fants/magasin. 07 92 25 80
24089 — D. ivoirienne cher
empl ménagère 1/2 jrnée. tél:
06 34 17 02
24093 — H. Gab. cuisinier
cherche emploi . Tél.: 06 11 48
82 / 03 26 92 83
24105 — J.F togolaise cherche
emploi nounou ménagère
logée. Tel: 07 67 10 19
24109 — J.F cherche emploi
nounou ménagère. Tel: 04 27
02 11

24110 — J.F togolaise cherche
emploi nounou ménagère
logée . Tel: 02 90 12 23
24112 — J.H gab chef de cuis
cherche empl pour le repas
africain. Tel: 04 52 09 96
24114 — JD togolaise cherche
emploi nounou logée. 06 03 36
90
24117 — Cuisinier Togolais
cherche emploi dans Akanda.
06 32 10 52 / 05 02 49 76.

DIVERS
22907 — Tôle bac, tuiles en
promotion. 04 54 60 39


